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Envoi par courriel et par télécopieur : 514 933-3290

Québec, le 29 avril 2009

Mons ieur Jean-Sébastien David
Vice-président
Développement durable
Corporation minière Osisko
1100, De La Gauchetière ouest, bureau 300
Montréal (Québec) H3B 2S2
david!a),osisko.com

Objet:

Monsieur,

Projet minier aurifère Canadian Malartic
Questions supplémentaires de la commission en date du 29 avril 2009

En référence au dossier présentement à l'étude, la commission chargée de l' examen du
projet précité désire obtenir des renseignements complémentaires.

Dans le document DA24, on indique qu'i l y aura 206 bâtiments résidentiels à relocaliser.
Dans l' étude d'impact, on parle de 170 propriétés (PR3.1, p.8-1) et dans le document
DQ2.3 à la question 10, il est question de l'état d ' avancement des travaux en date du
31 mars 2009.

Dans un but de clarification et de mise à jour, pouvez-vous précisez les informati ons
suivantes :

En date du 29 avril 2009 :

Combien de résidences au total devaient être déplacées ?
Combien de résidences au total devaient être démolies ?
Parmi les maisons qui devaient être déménagées , combien l 'ont déjà été ?
Quelle est la proportion de ces maisons qui sont maintenant habitables (travaux
complétés hormis l'aménagement des terrains ?
Combien d' ententes reste -t-il à conclure avec les propriétaires du quartier sud pour
compléter la relocalisation ?
Quelle est la date prévue pour compléter le déplacemen t des maisons du quartier
sud ?
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Quelle est la date prévue pour compléter travaux d'infrastructure dus à la
relocalisation des résidants ? (aqueduc, égout, asphalte, trottoirs, éclairage des
rues, autres) ?

Une réponse de votre part serait appreciee d'ici le 4 mai prochain compte tenu de
l'échéancier dont dispose la commission pour ses travaux.

11 est également possible que d'autres questions vous soient acheminées ultérieurement au
cours de la période du mandat.

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande et vous prions
d'agréer, Monsieur, l'expression de nos meilleurs sentiments.

Anne Lacoursière
Coordonnatrice du secrétariat de la commission


